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Le 18 juin 1965, la Commission du marché intérieur a été 
saisie par le Parlement Européen pour avis, à l'intention de la 
Commission du commerce extérieur, de la proposition de règlement 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil relatif à la défense 
contre les pratiques de dumping, primes ou subventions de la 
part de pays non membres de la C.E.E. (doc. 78). 

La Commission a nommé le 27 juillet 1965 M. BREYNE comme 
rapporteur. 

La Commission du marché intérieur a adopté à l'unanimité 
le présent avis en sa réunion du 18 octobre 1965. 

Etaient présents : 

M. CARBONI, Président 
MM. ARMENGAUD 

BECH 
BERSANI 
BLAIS SE 
DE WINTER 
DICHGANS, suppléant M. HAI-1N 
LAAN, suppléant,M. KREYSSIG 
MORO 
POHER, suppléant M. ILLERHAUS 
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4. Votre ComDission fait également siens les principes de 

la régleBentation, défi~is en juillet 1964 par le Comité des 

représent~n~permanents et relatifs à 

- une harmonisation accélérée des législations nationales; 

-une procédure de consultation renforcée; 

-une ~ossibilité d'application ir~1édiate des décisions corrurill
nautaires par les autorités nationales. 

}Ule constate que, dans son ensemble, ln proposition de 
l'Exécutif est conforme à ces principes. 

II - Dispositions de détail 

5. ...~rt. 2 - Ce te:;.:te co~Llporte les expressions de "préju~· 

di ce iElportant", "production" et "retard sensible". Dans son 
exposé des :natifs, l'~xécutif indique que le terme "production" 
comprend des branches d'activité telles que l'agriculture, 
l'exploitation forestière, l'exploitation ninière, etc •. , ainsi 
que l'industrie propre:c:ent di te, selon l'interprétation qui en 

a été donnée p2.r le G ·~"· T. T o En ce qui concerne le "préjudice 
important", 1'-Gxécutif indique qu '1l lui appartiendra de procé

der, cas par cas, à l 1 2nalyse des éléDents et facteurs en cause 
et d'en ~esurer 1~ portée, et souligne que l'établissement de 
èéfinitions ou èe regles précises est très difficile et même 
ü;:_possible dans :r1aintes si tua ti ons 0 

·-ce sujet, la Colillllission du ·ümrché intérieur estime 
que l' o.rticle 2) étant le texte de base du règlemant puisqt: 'il 
a juste~ent pour objet da définir les cas d'application de 
celui-ci, é~e-;rrêli t être rédigé de façon nettenent plus précise. 
En particulier, l'interpr8tation du G .... · .... T.T. devrait soit y 

figurer in extenso, soit constituer une référence. De même, dès 

à présent, des critères g8aèr:=J.ux pour l' évéüua ti on du préjuctice 
subi devraieD.t figurer ctans le texte. La liberté d'appréciation 
de la Co:;,müission n'en serEü t pas sensiblam.ent réduite et la 

l t , " ' 1 ' c ~r e ~u reg emen~ comme la sécurité juridique des intéressés 
en seraient accrues. 

ES 14.633 



l 
1 

,l 

jrf67
Text Box



- 5 -

6. ; .. rt. 8 - La Commission du ~narché intérieur souhaiter ait 

que l'Exécutif puisse être tenu au courant de toutes les plain

tes gui seraient introd.ui tes auprès des Etats 11embres. Four cela 

1 'article 8 serait à cor:1pléter par la précision g_u 'une copie de 

la plainte est à adresser par son auteur à la ComlLission de la 

C.E.~. 

7. ... ... rt. 10 - La Cmïllïlission du :marché intérieur souhaiterait 

que soit également défini le délai dans lequel un Etat men:b:re 

saisi d'une plainte en informe l'3xécutif. Dans la proposition, 

il est indiqué que l'Et::ü membre saisi informe "aussitôt" la 

Com.Itliasion de la C.E.:2::. Le terme "aussitôt" pourrait donc être 

re:u.1placè pc,r l' indication d'un délai précis. 

8. J.~rt. 12 - L'article 12 stipule que lorsque les infor-

mations recueillies par l':Zxécutif font apparaître gue des 

mesures C:.e c"léfense contre des pratiques de dumping, primes ou 

subventions .:2_ourraient être nécessaires, la Commission peut 

décider la publication d'un avis au Journal Officiel. Cet avis 

désigne les produits en cause ainsi que leur pays d'erportation 

ou d'origine, et précise que toutes informations en relation 

avec l'affaire peuvent être communiquées à la Co~nission. 

Dans son exposé des motifs, celle-ci déclare être 

consciente des effets que peut présenter cette publicité. Elle 

peut freiner ou même arrêter toute importation ultérieure, mais 

elle peut avoir aussi l'effet contraire, c'est-à-dire encourager 

des importc.,tions accrues avant que les d.roits antidumping en 

conpensation soient institués. 

S. ." ... rt. 17 - La COLllilission du marché intérieur estime, 

avec 1 •:::;x0cutif, que la procédure normale de décision pour 

l'institution de droits compensateurs ou antidumping, qui 
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nécessiterait une proposition de la Co1ffilission puis une déci

sioil du Conseil, serait peu efficace vu les pertes de ten:ps 

inévitables. Elle est donc ::l'accord avec la -oossibilité donnée 
~ . 

à l'Exécutif de prendre des aesures provisoires, sans préju
dice de 1' ,J_tti tude ultérieure du Conseil. 

10. • .. rt. 16 et 16- L'article 16 stipule que, lo~~..~sque 

compte tenu des avis expriL1és au sein du Comité consul ta tif') la. 

Conooission estiwe qu'aucune mesure de défense ne s'avère néces

saire, elle transhlet au Co~seil un rapport sur le résultat des 
consultations. 

L'~rticle 18 prévoit que, lorsqu'après constatation 
définitive des faits la Conmission estime que les intérêts de 
la Communauté nécessitent des mesures de défense, elle soumet 
une proposition au Conseil. 

La Comrüssion du 2.ilarché intérieur ne conteste pas le 
principe selon lequel il appartient au Conseil de décider en 
dernier ressort. Elle est égaleillent soucieuse de ne pas alour
dir la procédure ou la retarder. Toutefois, étant donné l'im
portance de la r2glementation prévue pour le narché colnmunautai
re et le noubre restreint QG cas dans lesquels son application 

sera vraisemblableinent requise, la Conooission du narché inté
rieur estiwe que le Parleillent devrait être tenu régulièrement 

informé de cette application. ElL; suggère en con9t%uence, que 
le rapport prévu à l':1rticle 16 et les pror:;ositl~~s Js f'arti

cle 18 soient coEJ.Huniqués pour information au Parleraent, e2.1. 
mêr1e temps qu'ils sont é:tà.ressés au Conseil. 

'11. Compte teJ1U de ces observations et renarques, la 
Corn1-;lission du aarché intérieur donne un avis favorable. 
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